
La Préparation Opérationnelle à l’Emploi (POE)
La POE est une aide au financement d’une action de formation préalable à l’embauche afin de permettre à un demandeur d’emploi d’acquérir les compétences professionnelles requises pour occuper l’emploi correspondant à l’offre déposée par une entreprise auprès de Pôle Emploi.

Elle peut être mobilisée dans 2 configurations : Uniquement financée par Pôle Emploi « POE socle » ou avec cofinancement OPCA.

Pour quelles embauches ?
· Un CDI

· Un CDD d’au moins 12 mois

· Un Contrat de Professionnalisation (CDI ou CDD d’au moins 12 mois)
Remarque : la durée hebdomadaire du contrat de travail doit être au moins égale à 20 heures

Pour quel public ?

· Tout demandeur d’emploi inscrit à Pôle Emploi indemnisé ou non.

Quels employeurs ?

· Les employeurs du secteur privé ou public ainsi que les particuliers employeurs.

Pour quelle formation ?

· L’action de formation suppose un plan de formation précis sur les objectifs pédagogiques identifiés et les moyens mis en œuvre pour les atteindre.

· Elle est réalisée soit par un organisme de formation interne ou externe

· Sa durée est limitée à 400 heures

Quels avantages / financements ?

· L’adaptation ou le développement des compétences du futur salarié.
· L’accompagnement d’un conseiller Pôle Emploi.
· Financement exclusivement par Pôle Emploi (POE socle) à raison de 8 euros net/heure (organisme de formation externe) ou 5 euros net/heure (organisme de formation interne).

· Financement éventuel par l’OPCA du reliquat des coûts pédagogiques au coût réel dans la limite d’un plafond de 7 euros HT (possibilité de dérogation régionale).

· Versement par Pôle Emploi au terme de la formation et au plus tôt au jour de l’embauche à l’employeur ou à l’organisme de formation externe.

Quelles démarches ?

· Déposer une offre d’emploi à Pôle Emploi en téléphonant au 3995.

· Identifier un candidat parmi les candidats présélectionnés par Pôle Emploi.

· Elaborer un plan de formation avec Pôle Emploi qui précise :

-  les objectifs pédagogiques et compétences que le demandeur d’emploi doit acquérir

-  le lieu de la formation

-  le contenu et les modalités pratiques de réalisation de la formation (organisme de formation choisi, ….)

· l’OPCA participe à l’élaboration du plan de formation s’il a signé une convention-cadre nationale avec Pôle Emploi

· Signer une convention avec Pôle Emploi avant le début de la formation précisant :

-  les objectifs de celle-ci

-  sa durée

-  ses modalités de financement

-  la date prévisionnelle d’embauche

-  sa forme (type et durée du contrat de travail)

· Désigner,le cas échéant, un tuteur référent dans l’entreprise.

· A l’issue de la POE, conclure le contrat de travail envisagé.

· Pour bénéficier de l’aide, au plus tard 6 mois après la fin de la POE, Pôle Emploi doit recevoir :

-  un bilan de l’action

-  une copie du contrat de travail conclu

-  une facture avec le RIB de l’entreprise ou du prestataire externe

Plus d’infos ?
· www.pole-emploi.fr
· www.agefos-pme-nordpicardie.com
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